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Loie Amont assurances resiliation a un mois

Par geoandjo, le 15/01/2018 à 11:43

bonjour,rnconcerne mon assureur automobile, alors que j'ai dénoncé, résilie mon contrat
assurance auto ( courrier en R A R ) avec préavis de un mois le 04 12 2017( selon la loi
Amont) donc en cours d'année, l'échéance annuelle rnétant au 31 03 2018rnl'assureur me
contacte le 13 01 2018 au tel soit un mois après ce courrier, rnpour me dire que la rupture de
contrat ne pourra se faire que à l'échéance contractuelle annuelle, rnsoit au 31 03 2018
!rnbien sur cela me fera payer quasiment 4 mois de plus!rnQuestion: en a t'il le droit
?rnsalutation

Par chaber, le 15/01/2018 à 12:00

bonjourrnrnune résiliation en invoquant la loi Hamon ne peut être faite que par un nouvel
assureur et non par l'assuré.

Par Lag0, le 15/01/2018 à 13:11

Bonjour geoandjo,rnLa résiliation selon la loi Hamon n'est possible qu'en cas de changement
d'assureur et c'est le nouvel assureur qui passe l'ordre de résiliation à l'ancien.rnSi vous avez
juste envoyé un courrier de résiliation à votre assureur, cela ne peut qu'être une résiliation
"normale", donc à l'échéance du contrat.



Par chaber, le 15/01/2018 à 20:27

bonjourrnrnsi dans votre demande de résiliation vous avez fait référence à la Loi Hamon il est
vraisemblable que l'assureur va la rejeter pour l'échéance anniversaire.rnrnIl serait bon de la
renouveler par LRAR puisque vous êtes encore dans les 2 mois.
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